1) Les gants et les gants en en caoutchouc font-ils partie du périmètre de l’EUDR ?
Cela dépend de leur code douanier, et de s’il est présent ou non dans l’annexe 1 de l’EUDR.
Les seuls gants relevant de l’EUDR correspondent au code douanier 4015 : « Vêtements et accessoires du vêtement (y compris les gants, mitaines et moufles) en caoutchouc vulcanisé non durci, pour tous usages ».
Les autres types de gants ne relèvent pas de l’EUDR :
· Les gants, mitaines et moufles imprégnés, enduits ou recouverts de matière plastique alvéolaire (code douanier 39 26 20)
· Les gants en cuir ou en cuir reconstitué (code douanier 42 03 10)
· Gants pour bébé en coton, fibres synthétiques ou matières textiles (codes en 61 11)
· Gants, mitaines et moufles en bonneterie recouverts de matières plastiques ou de caoutchouc ou stratifiés avec ces mêmes matières (code 61 16 10 + code 62 16)
· Gants de ménage (code 7323 + code 7418 + code 7615)

2) Que font les fédérations pour créer une approche commune sectorielle ?
Sur le sujet de l’EUDR, les fédérations des métiers de l’amont (Cotance au niveau européen, la FFCP et la FFTM au niveau français) défendent une position expliquant que la peau est un coproduit à faible valeur de la production de viande et de lait, et que la valeur économique de la peau n’influe pas sur le choix de déforester de nouvelles parcelles pour mettre en culture de nouvelles parcelles. A ce titre, la position défendue est une demande de retrait des cuirs et peaux de bovin de l’annexe 1 du Règlement.
Pour les métiers de l’aval (fabrication d’articles finis : chaussures, articles de maroquinerie…), l’EUDR va essentiellement concerner les imports de cuirs finis (ou de caoutchouc et de bois) en provenance de pays extra-UE. L’enjeu sera de pouvoir accéder aux données sources des pays situés hors de l’UE et exportateurs. Sur ce point, la cohérence d’une approche sectorielle repose pour l’instant sur les pays qui sont exportateurs de matières premières vers l’UE (Chine, Brésil,…) et qui souhaitent pouvoir continuer à exporter.

3) Peut-on connaitre exactement les exigences qui nous concernent et savoir déclarer sur la plateforme Traces NT ?
Il n’est pas toujours aisé de savoir si on est assujetti à l’EUDR, avec quel statut et pour quelles matières, d’autant que le texte vient d’être révisé en décembre 2025.
Pour le site Traces NT, un guide utilisateur du sites Traces NT (en français) est disponible au lien suivant : eudr_user_guide_eo_v1_0_fr_1_.pdf
Attention : le site Traces NT vient récemment d’être remis en phase de développement pour être adapté conformément à la révision du texte de loi, et il est actuellement indiqué comme indisponible jusqu’au mois d’avril 2026.
Nous vous invitons à vous reporter aux webinaires CTC ou à nous contacter en direct (mpoupard@ctcgroupe.com) si vous avez des questions sur l’EUDR.
Si vous souhaitez un accompagnement plus personnalisé, CTC peut aussi vous fournir des accompagnements sur mesure.

4) Que se passe-t-il si je suis une entreprise en UE qui sort un cuir hors UE ? Dois-je l'accompagner de sa DDS ?
Depuis la modification du texte en décembre 2025 : Non. 
Par contre si vous êtes un tanneur qui achetez une peau hors de l’UE, vous avez le statut « d’opérateur amont », donc vous êtes tenu de :
· faire une DDS  sur les cuirs achetés hors UE (l’obligation réglementaire n’a pas changé sur ce point – vous aurez toujours besoin du n° de référence de la DDS dans le document douanier d’import) 
· et de transmettre la référence de cette DDS à vos clients qui achètent cette peau (qu’ils soient dans l’UE ou non). 
Dans le cas de figure où vous êtes importateur en UE de la peau brute ou du wet blue, vous êtes donc tenu de faire suivre à tous vos clients les références des DDS correspondant à leurs achats mais vous n’êtes plus tenu de les inclure dans le formulaire de sortie douanière.


5) A-t-on des informations sur la maille de collecte des DDS : à chaque transaction ? À maille annuelle ?  
Les FAQ successives précisent que la DDS doit être faite avant les transactions, avec des quantités prévisionnelles, et que la maille peut couvrir jusqu’à une année entière de transactions.
Pour simplifier votre charge administrative, vous pouvez donc partir sur un schéma 1 DDS / client / an. 

6) Quand sera publiée la liste des pays concernés par la déforestation ? A ma connaissance la dernière date de mai 2025 et certains pays d'Amérique du sud ne sont pas encore mentionnés (Argentine, Paraguay ...)
Une liste a été publiée en juillet 2025 avec uniquement 4 pays considérés comme risque élevé de déforestation (Myanmar, Corée du Nord, Russie, Iran). 
De nombreux pays d’Amérique du sud (dont le Brésil) y sont considérés comme à risque « standard ».
La liste est consultable au lien suivant : Country Classification List - Green Forum - European Commission 
La Commission Européenne n’a pas indiqué de timeline pour l’actualisation de cette liste, qui reste à date la référence utilisable pour votre analyse de risque.

7) Des précisions sur la mise en œuvre opérationnelle pour les TPE/PME seraient appréciées
Les seules TPE/PME qui restent assujetties au texte modifié depuis décembre 2025 sont celles qui ont le statut d’Opérateur amont (=importateur ou producteur établi en Europe).
La Commission tient à jour une page spécifique récapitulant les obligations des TPE / PME  au lien suivant : Factsheet for SMEs - Green Forum - European Commission
Attention : à date, cette page n’avait pas encore été mise à jour suite à la modification du texte de décembre 2026
